
Amener un animal aux Etats-Unis 
Importation de chiens 

Un certificat de bonne santé n’est pas demandé par le CDC pour l’entrée de chien de 
compagnie aux Etats-Unis, même si certaines compagnies aériennes et certains Etats 
l’exigent. Toutefois, les chiens de compagnie sont soumis à inspection au point d’entrée 
et peuvent se voire refuser l’entrée aux Etats-Unis s’ils témoignent d’une maladie 
infectieuse transmissible aux être humains. Si un chien semble être malade, un examen 
supplémentaire par un vétérinaire habilité, au frais du propriétaire du chien peut être 
exigé au point d’entrée sur le territoire américain. 

Certificat de vaccination antirabique: les chiens doivent posséder un certificat attestant 
qu’ils ont été vaccinés contre la rage au moins 30 jours avant leur entrée aux Etats-Unis. 
Ces exigences s’appliquent aussi aux animaux de service comme les chiens guide 
d’aveugle.   

Importation de chien non vaccinés: Les chiens non accompagnés de preuve de 
vaccination antirabique, y compris ceux qui sont trop jeunes pour être vaccinés (âgés de 
moins de 3 mois)  peuvent être importés si l’importateur remplit un agreement de 
quarantaine (ci dessous) et confine le chien jusqu’à ce qu’il soit considéré comme 
vacciné correctement contre la rage (le vaccin est considéré efficace qu’au moins 30 jours 
après la date de vaccination).  Des traductions en espagnol, français et Russe du 
formulaire  CDC 75.37 sont disponibles, mais doivent être complété en anglais.  

Confinement agreement (form CDC 75.37) (68 KB / 1 page) 

Traductions du CDC 75.37:  

• Espagnol (56 KB / 1 page)  
• Français (69 KB / 1 page)  
• Russe (211 KB / 1page)  

Les chiots qui sont trop jeunes (i.e. âgés de moins de 3 mois) pour être vaccinés doivent 
être gardés en quarantaine jusqu’à ce qu’ils aient l’âge d’être vaccinés, et ensuite être 
confinés pendant au moins 30 jours après la vaccination. 

Les chiens non vaccinés doivent être vaccinés dans les 4 jours qui suivent leur arrivée à 
leur destination finale aux Etats-Unis, et doivent être gardés confinés pendant au moins 
30 jours après la vaccination.  

Les chiens ne peuvent pas être vendus ou transférés à d’autres propriétaires pendant la 
période de confinement, et la personne qui signe l’agrément de confinement est 
responsable pour assurer que les conditions de quarantaine sont appliquées.  

http://www.cdc.gov/ncidod/dq/pdf/animal/dog_quarantine_notice_08-04-06-cdc7537.pdf
http://www.cdc.gov/ncidod/dq/pdf/animal/confinement_sp.pdf
http://www.cdc.gov/ncidod/dq/pdf/animal/confinement_fr.pdf
http://www.cdc.gov/ncidod/dq/pdf/animal/confinement_ru.pdf


Les importateurs doivent fournir une adresse de contact où le chien sera confine pendant 
la période de quarantaine. Si l’importateur abritera le chien à plusieurs adresses 
successives ou voyagera avec le chien, tous les points de contacts doivent être fournis.  

Importation de chien venant de pays exempt de rage : Les chiens non vaccinés 
peuvent être importés sans preuve de vaccination antirabique s’ils ont séjourné depuis au 
moins 6 mois dans un pays exempt de rage. 

Après l’importation, tous les chiens sont soumis aux obligations locales ou des Etats 
concernant leur santé ou leur vaccination. Tous les chiens arrivant dans l’Etat d’Hawaii et 
sur le territoire de Guam, même en provenance des Etats-Unis métropolitains, sont 
soumis à des réglementations locales de quarantaine. Plus d’informations peuvent être 
trouvées (en anglais) sur la page Compendium of Animal Rabies Prevention and Control. 

Importation de chiens pour des motifs commerciaux ou de reproduction: Il n’y a pas 
de réglementation séparée du  CDC pour les chiens importés pour des motifs 
commerciaux plutôt que comme animaux de compagnie. Les règles pour l’importation de 
chiens aux Etats-Unis sont établies par la réglementation  42CFR71.51. Quand il importe 
des chiots, l’importateur doit maintenir une quarantaine en accord avec l’agrément de 
vaccination et de confinement signé au moment de l’importation.  

Importation de chats 

Un certificat de bonne santé n’est pas demandé par le CDC pour l’entrée de chat de 
compagnie aux Etats-Unis, même si certaines compagnies aériennes et certains Etats 
l’exigent. Toutefois, les chats de compagnie sont soumis à inspection au point d’entrée et 
peuvent se voire refuser l’entrée aux Etats-Unis s’ils témoignent d’une maladie 
infectieuse transmissible aux être humains.  

Les chats n’ont pas besoin d’avoir un certificat de vaccination antirabique pour l’entrée 
aux Etats-Unis. Toutefois, certains Etats exigent la vaccination antirabique des chats, 
c’est donc une bonne idée de vérifier avec les autorités sanitaires locales ou de l’Etat de 
votre destination finale.  

Tous les chats de compagnie arrivant dans l’Etat d’Hawaii et le territoire de Guam, même 
en provenance des Etats-Unis métropolitains, sont soumis à des réglementations locales 
de quarantaine.  

Importation d’autres animaux  

Oiseaux: A l’heure actuelle, le CDC restreint les importations d’oiseaux  provenant de 
pays où la grippe aviaire hautement pathogène H5N1 est présente dans la volaille, afin 
d’éviter l’introduction de la grippe aviaire aux Etats-Unis.  
 

http://wwwn.cdc.gov/travel/yellowBookCh4-Rabies.aspx#653
http://hawaii.gov/hdoa/ai/aqs/info
http://ns.gov.gu/pets.html
http://www.cdc.gov/mmwr/preview/mmwrhtml/rr5309a1.htm
http://edocket.access.gpo.gov/cfr_2003/octqtr/42cfr71.51.htm
http://hawaii.gov/hdoa/ai/aqs/info
http://ns.gov.gu/pets.html
http://www.cdc.gov/flu/avian/outbreaks/embargo.htm


Le service d’inspection de la santé animale et végétale (APHIS) du Ministère de 
l’Agriculture  américain (USDA) est en charge de l’application des règles concernant 
l’importation des oiseaux. Pour importer un oiseau de compagnie d’origine non 
américaine, c’est à dire un oiseau importé pour le plaisir personnel de son propriétaire 
individuel et non en vue de sa revente, le propriétaire doit remplir les conditions 
suivantes :  

• Obtenir un certificat d’importation de l’USDA   
• Fournir un certificat de santé a jour émis par un vétérinaire employé à plein temps 

par l’agence en charge de la santé animale du gouvernement national du pays 
exportateur (pour la France, la DGAL)  

• Mettre l’oiseau en quarantaine pour 30 jours, aux frais du propriétaire, dans un 
centre d’importation des animaux de l’USDA (liste sur le site internet de l’APHIS)  

APHIS fournit aussi les procédures pour les oiseaux de compagnie d’origine américaine 
qui retourne aux Etats-Unis, et pour une variété d’oiseaux vivants. 

Aux Etats-Unis, la U.S. Fish and Wildlife Service (FWS) réglemente l’importation 
d’oiseaux protégés par la Convention sur le Commerce International des Espèces 
Menacées (CITES) et la loi sur la protection des Oiseaux Sauvages (Wild Bird 
Conservation Act) de 1992 (WBCA). Ses réglementations font partie d’un effort 
international de conservation pour protéger les oiseaux sauvages exotiques du commerce. 
La plupart des oiseaux exotiques de compagnie, comme les perroquets, les perruches, les 
aras, les lorinés et les cacatoès sont concernés par la CITES et le WBCA. Toutefois, les 
perruches ondulées, les callopsittes et les perruches à collier en sont exemptés. D’après le 
WBCA, pour importer aux Etats-Unis un oiseau de compagnie non-originaire des Etats-
Unis, vous devez avoir résidé de façon permanente en dehors des Etats-Unis pendant au 
moins un an. De surcroit,  le WBCA limite le nombre d’oiseaux de compagnie que l’on 
peut importer à deux oiseaux par personne et par an. Toutes les autorisations nécessaires 
selon le WBCA et la CITES doivent accompagner l’oiseau pendant son transit. Les sites 
internet du FWS et du Wild Bird Conservation Act vous donneront plus d’informations. 

Poisson: Il n’y a pas de réglementation du CDC concernant l’importation de poisson 
vivant. L’United States Fish and Wildlife Service peut avoir des exigences spécifiques, si 
une espèce en voie de disparition ou venimeuse  est en cause. L’agence National Marine 
Fisheries Service peut aussi avoir ses propres réglementations. 

Reptiles (serpents et lézards): le CDC ne réglemente pas l’importation de serpents ni de 
lézards, mais limite l’importation des petites tortues. Celles dont la taille de la carapace 
est inférieure à 4 pouces ne peuvent pas être importées pour un but commercial. Un 
individu peut importer jusqu’à 6 tortues pour des buts non-commerciaux. Cette règle a été 
mise en place en 1975 après la découverte que les petites tortues transmettaient 
fréquemment les salmonelles aux humains et particulièrement aux jeunes enfants.  

http://www.aphis.usda.gov/permits/index.shtml
http://agriculture.gouv.fr/sections/thematiques/sante-protection-animaux
http://www.aphis.usda.gov/import_export/animals/live_animals.shtml
http://www.aphis.usda.gov/vs/ncie/pdf/returning_pet_bird_import.pdf
http://www.fws.gov/
http://international.fws.gov/pdf/pe.pdf
http://international.fws.gov/pdf/pe.pdf
http://www.fws.gov/international/permits/web%20list%20wbca.htm
http://www.fws.gov/
http://www.fws.gov/endangered/
http://www.fws.gov/contaminants/OtherDocuments/InjuriousWildlifeList.htm
http://www.nmfs.noaa.gov/
http://www.nmfs.noaa.gov/


L’Agence  U.S. Fish and Wildlife Service règlemente l’importation de reptiles. Les 
réglementations concernant les reptiles, les poisons et les espèces menacées peuvent y 
être trouvées sur leur site internet import/export. 

Petits mammifères et rongeurs non africains: Sauf s’ils sont inclus dans un embargo 
spécifique, comme celui concernant les civettes, chien de prairie et  rongeurs africains, ou 
connus pour porter des maladies transmissibles aux humains, ces animaux ne sont pas 
couverts par la réglementation du CDC. Toutefois, des réglementations d’Etats ou locales 
peuvent s’appliquer. Les furets de compagnies sont par exemple interdits en Californie. 
Tout animal connu peuvent porter une zoonose est soumis à la 
réglementation 42CFR71.54. De plus, tout animal porteur de maladie à risque pour les 
animaux sauvages ou domestiques est soumis aux réglementations de l’U.S. Fish and 
Wildlife Service, car il peut être considéré comme espèce préjudiciable. 

Un vaccin approuvé par la FDA pour les furets est disponible, même s’il n’est pas exigé à 
l’importation. Le CDC suggère l’utilisation de ce vaccin pour protéger l’animal ainsi que 
son propriétaire du virus de la rage qui pourrait être transmis aux Etats-Unis.  

Chevaux: Si le cheval n’est pas connu comme porteur de maladie transmissible à 
l’homme, aucune réglementation du CDC ne s’applique. Toutefois, le Ministère de 
l’Agriculture des Etats-Unis (USDA) impose différentes périodes de quarantaine selon le 
pays d’origine du cheval. Pour les pays où la lucilie bouchère est présente, la période de 
quarantaine est de 60 jours. Les réglementations de l’USDA pour l’importation des 
équidés peuvent être trouvés sur leur site internet Import/Export / services vétérinaires.  

 

http://www.fws.gov/endangered/
http://www.fws.gov/le/ImpExp/CommWildlifeImportExport.htm
http://www.cdc.gov/ncidod/sars/civetembargo.htm
http://www.cdc.gov/ncidod/monkeypox/animals.htm
http://www.cdc.gov/healthypets/browse_by_diseases.htm
http://edocket.access.gpo.gov/cfr_2003/octqtr/42cfr71.54.htm
http://www.fws.gov/le/ImpExp/CommWildlifeImportExport.htm
http://www.fws.gov/le/ImpExp/CommWildlifeImportExport.htm
http://www.aphis.usda.gov/import_export/animals/live_animals.shtml
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